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Spécial 
Stagiaires  

Prendre le temps de s’informer … avec le SNES-FSU ! 
 

Vous venez de vivre les premières semaines de votre carrière d’enseignant, de 
CPE, ou de documentaliste, dans l‘urgence que connaît malheureusement tout 
débutant dans nos métiers depuis tant d’années : préparer ses cours, gérer la 
classe, évaluer les élèves, s’approprier le fonctionnement d’un établissement, et 
… suivre la formation ! Malgré le retour  quasi-sytématique au mi-temps,  arra-
ché par le SNES-FSU au Ministère à la rentrée 2014, la quantité de travail 
reste très importante, et la formation, toujours prisonnière du choix catastrophi-
que de placer le concours en in de M1. 
 
Sur le terrain, il se confirme que la mise en place des ESPE en 2013 ne règle pas 
tout - loin s’en faut ! - même si, dans notre académie, des progrès ont été ac-
complis suite aux interventions répétées du SNES-FSU. Au cours de l’année der-
nière, le Comité Hygiène Sécurité et Conditions de travail, en réunissant vos re-
présentants SNES-FSU, le Rectorat, et l’ESPE a permis d’identifier des points en-
core très problématiques, et pour le SNES-FSU, d’avancer de nouvelles proposi-
tions. Nous en attendons la traduction concrète, même si le problème de la 
charge de travail reste entier. 
 
Pour le SNES-FSU, l’amélioration des conditions de travail et de rémunération des 
personnels – et de ceux qui entrent dans le métier au premier chef – reste une 
priorité, pour une profession qui peine toujours autant à recruter. Le Gouverne-
ment précédent a apporté des premières réponses, par une revaloration des dé-
buts de carrière, mais la crise de recrutement, qui s’aggrave depuis près de 15 
ans, n’est pas encore résorbée, ce qui montre la nécessité d’amplifier cette reva-
lorisation ; le gouvernement actuel a choisi la voie contraire, et nous saurons le 
lui rappeler par la grève et dans la rue le 10 octobre. 
 
Le SNES-FSU, syndicat majoritaire dans le second degré, assume pleinement son 
rôle d’information sur vos droits, et d’accompagnement de chacun et chacune 
dans sa carrière, dans ses démarches. L’expérience a montré que l’adminis-
tration est parfois bien longue à le faire … et qu’il vaut souvent mieux prendre les 
devants soi-même ! 
 
Ainsi, pour échanger sur vos débuts dans le métier, pour rencontrer VOTRE prin-
cipale organisation syndicale, et surtout, urgence oblige, pour vous aider à for-
muler votre  première demande de mutation (fin novembre), nous vous 
invitons donc à un stage de deux jours les 22 et 23 Novembre 2017.  
Ce sera l’occasion de prendre le temps nécessaire pour vous apporter toutes 
les informations concrètes sur le déroulement de votre carrière 
(mutations, classement, salaire, avancement …). Ouvertes à tous les sta-
giaires, syndiqués et non syndiqués, ces journées permettront aussi d’échanger 
loin de toute pression, de prendre le temps de dialoguer ensemble, d’écouter vos 
questions et d’y répondre. A très bientôt ! 

Maëve Le Quentrec, Pierre Priouret, 
Responsables du secteur Stagiaires 

Informez-vous précisément, 
avec le SNES-FSU !  
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DEUX  JOURNEES POUR  
SE  RENCONTRER ! 
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CCCComment participer ?omment participer ?omment participer ?omment participer ?    
Pour participer à ces journées, comme des dizaines de stagiaires 
chaque année, vous devez : 
 

♦ Vous inscrire sur notre site 
http://www.toulouse.snes.edu/spip/spip.php?article947 
pour nous permettre de nous organiser (salle, repas, etc.). 
 

♦ Télécharger et compléter le modèle d'autorisation d'ab-
sence  pour stage syndical (modèle proposé après inscrip-
tion). 
 

♦ Déposer AVANT le 19 OCTOBRE auprès du secrétariat 
de votre établissement l‘autorisation d‘absence. 

 
Même si vous avez cours, ou si vous êtes en formation, l'autorisa-
tion d'absence est un droit, qui ne vous causera aucun préju-
dice quant à la titularisation ! Donc : 

• Vous n’avez rien à rattraper (ni cours ni formations) ; 
• Vous n’avez pas à fournir de convocation. 
 

Nous vous remettrons une attestation de présence . Vous ne rece-
vrez pas forcément d’autorisation d’absence écrite du rectorat : ce-
ci ne signifie pas que l’autorisation vous est refusée, au contraire ! 
De notre coté, nous informerons le Rectorat de l’organisation de ce 
stage. 

Pour les militants du SNES, qui sont aussi vos collègues dans 
les établissements de l’académie, il est important d’avoir l’oc-
casion d’un dialogue  avec chacun d’entre vous. Nos proposi-
tions ne sont pas imposées par des professionnels du syndica-
lisme, mais largement débattues par toute la profession ; éta-
blir directement avec vous un premier contact, c’est faire évo-
luer nos positions dans le sens que souhaite la profession. 
Faire avancer le débat, améliorer concrètement la f orma-
tion et donc vous rendre service au quotidien sont ainsi 
les axes essentiels de nos actions . 
 
Parce que vous avez aussi des droits , que personne ne vous 
expliquera, nous vous proposons de vous apporter une infor-
mation sur les opérations de mutation, dont la première 
phase se déroulera fin novembre – début décembre , et de 
répondre à vos questions sur le déroulement de votre car-
rière  (salaires, augmentations, postes, services et conditions 
particulières d’exercice, etc.). 
Ces rencontres vous permettent d’échanger avec des commis-
saires paritaires du SNES, c’est-à-dire des représentants élus 
du personnel, chargés, entre autres, de siéger lors des com-
missions de mutations pour veiller à la régularité de ces opéra-
tions, encore plus importantes pour vous : la complexité, et 
l’évolution permanente du mouvement de mutation doi t 
vous inciter à n’écouter que ceux qui savent précis ément 
de quoi ils parlent  …  
Nous  vous donnons donc rendez-vous les 

22 et 23 Novembre 2017 
Le stage se déroulera sur Toulouse, à partir de 9h30 
(lieu précisé plus tard). 

 
Venez nombreux, ces 
journées ne sont pas 

réservées aux syndiqués !!! 

Faire grève,  assister à une réunion syndicale …  
… Quels droits ? 

 
Vous êtes fonctionnaires stagiaires et, vous bénéficiez des mê-
mes droits que les titulaires . Vous avez donc le droit de vous syn-
diquer, de faire grève, d’assister à une heure d’information syndi-
cale par mois, de participer à des stages syndicaux (12 journées 
par an), 

sans influence sur la décision de titularisation. 

5 raisons d'adhérer  

1. CONNAÎTRE ET FAIRE DÉFENDRE ses droits dans les commissions pa-

ritaires concernant l’ensemble de sa carrière : mutations, inspections, notes 

administratives. 

 
2. ÊTRE CONSEILLÉ ET APPUYÉ efficacement dans ses démarches au-

près de l’administration. 
 
3. INTERVENIR dans son établissement et peser sur les discussions ou les 

conflits. 

 
4. BÉNÉFICIER D’INFORMATIONS COMPLÈTES ET SÛRES sur tout 

ce qui concerne le système éducatif, nos métiers et nos carrières : sites in-

ternet,  publications, mémos spécifiques. 

 
5. SE FAIRE ENTENDRE dans un syndicat majoritaire capable de créer un 

rapport de force : le SNES est une organisation démocratique qui se nourrit 

des opinions de ses adhérents. Les modalités d’actions, les positions du SNES 

sont définies par le débat et la recherche du consensus. 

Mercredi 22 Novembre
9h - 9h30 Accueil, présentation du stage.

9h30 - 10h30 Présentation du SNES, de la la FSU.
La représentation des personnels (Rectorat, Ministère)

10h30 - 11h Pause Café
11 h - 12h30 Expression sur les conditions de la rentrée ; 

Les revendications du SNES-FSU.
12h30 - 14h Pause Repas
14h - 15 h 30 La carrière des fonctionnaires de l'Etat : principes

fondateurs ; la rémunération, l'avancement, l'évaluation
par la hiérarchie. Evolutions en cours.

15h30 - 16h Pause
16h - 17h30 La procédure de titularisation.

Jeudi 23 Novembre
9h30 - 10h30 Le mouvement déconcentré de mutation : présentation

générale (calendrier, mouvements spécifiques).
L'information que peut apporter le SNES-FSU.

10h30 - 11h Pause Café
11 h- 12h30 Les éléments du barème.

Etude de cas "génériques" et stratégies.
12h30 - 14h Pause Repas

14 h - 16 h 30 Questions diverses et réponses aux cas particuliers.
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Une formation, pas une punition ! 
 

Enseigner, c’est un métier qui s’apprend ! C’était le mot d’ordre de toute la contestation contre la perte de 
tout temps accordé à la formation des stagiaires – alors tous affectés à temps plein – lors du quinquennat de 
N. Sarkozy. La création des ESPE devait être la réponse à cette revendication… 
 
Pourtant, depuis 2013, les difficultés s’y sont multipliées, où aucun dispositif satisfaisant de formation n’é-
tait proposé à ceux – nombreux, puisqu’ils représentent toujours nettement plus de la moitié des stagiai-
res, - qui sont soit déjà titulaires d‘un Master (y compris MEEF), soit dispensés d’en justifier. De plus, et 
pour tous les stagiaires des années passées, la charge de travail demeure trop lourde, en particulier les éva-
luations et les remises de travaux divers imposées pour la validation du Master. 
 
Le SNES-FSU est intervenu fortement pour peser sur les modalités de celles-ci ; la direction de l’ESPE, et 
après elle, le Conseil d’Ecole, ont adopté des principes qui se rapprochent, sur le papier, de nos demandes. 
Les retours de l’année passée montrent des progrès indiscutables, mais aussi un double discours de l’ESPE 
qui impose de plus en plus souvent le parcours en Master MEEF. Il s’agit d’arriver à une évaluation de 
la formation pour qu’elle prenne réellement en compte les parcours et expériences professionnelles 
de chacun. 
Pour arriver à une formation qui fasse par elle-même, et sans artifices, la preuve de son attractivité et de sa 
pertinence, il faut aussi une réelle adaptation de la formation aux parcours antérieurs des lauréats. Cela sup-
pose des moyens financiers pour l’ESPE (la taille des groupes de formation ou les mélanges de stagiaires 
à profils différents montre bien les difficultés), et par un cadrage national fort de la formation (disparu 
depuis 10 ans avec l’absorbtion des ex-IUFM par les universités). 
 
Enfin, il est inacceptable pour le SNES-FSU que l’avis du Directeur de l’ESPE figurant au dossier de 
titularisation, soit utilisé comme moyen de pression pour imposer une formation unique ! Ce type 
d’attitude infantilisante et méprisante a provoqué par le passé la cristallisation des critiques contre les an-
ciens IUFM, entraînant leur démantèlement au profit … d’une absence totale de formation durant le stage. 
Il serait sage de ne pas renouveler cette erreur fatale ! 

Le SNES et la FSU : 
un projet amitieux pour la formation 

à nos métiers ! 

CLES et C2I2E 
Des exigences superflues à combattre ! 

 
Pressé par le SNES-FSU d’en finir avec les certifications en langues (CLES) et de l’usage des TICE (C2I2E), le 
ministère avait accédé par le passé à nos demandes pour les stagiaires. Concrètement, pour tous : 
- les rectorats devaient prendre en charge ces formations, qui sont proposées au plus avant la fin de la troisième an-
née suivant la titularisation ; 
- le fait de ne pas avoir validé ces certifications ne saurait être un motif suffisant pour vous refuser la titularisation ; 
- vous ne serez pas licenciés si vous ne réussissez pas la certification après la formation. 
 
Seuls les syndicats de la FSU (dont le SNES) avaient demandé la fin de l'exigence de ces certifications pour le re-
crutement et la titularisation. C’est un exemple clair de notre action pour recentrer la formation sur des dispositifs 
pertinents ! 
 
Attention : les lauréats des concours qui doivent valider le M2 restent soumis à la validation du CLES et le 
C2I2E … dans le cadre de leur Master ! Le Ministère a donc fait le choix de ré-imposer ces certifications indi-
rectement pour leur titularisation par le biais des Master– ce que nous dénonçons vivement. 
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Pour nous joindre : 
 Permanences : 

(tous les après-midi, du lundi 

au vendredi, 14h-17h) 
 

SNES de Toulouse 
2, avenue Jean Rieux  

31500 Toulouse 

Tél : 05 61 34 38 51 

Mél : stagiaires@toulouse.snes.edu 

Internet  :  

 
www.toulouse.snes.edu (infos académiques) 
 

www.snes.edu (site national généraliste) 

Le SNES-FSU est VOTRE syndicat : 
rejoignez-nous, syndiquez-vous ! 

Heures supplémentaires : faire respecter les textes ! 
 
Depuis le retour au service à mi-temps pour les stagiaires enseignants, le SNES-FSU intervient pour vous éviter d’avoir 
un service comprenant des heures supplémentaires ; faites aujourd’hui respecter cette avancée : votre année est déjà 
assez lourde, ne la surchargez pas davantage ! 
 

Les dispositions actuelles prévoient que les stagiaires – en particulier ceux à mi-temps –  « n’ont pas vocation à as-
surer des heures supplémentaires », en particulier en raison de la logique de formation (!) de l’année de stage. De 
même, on ne doit pas, dans la mesure du possible, « confier la responsabilité de professeur principal », ni « de 
classes à examen aux fonctionnaires stagiaires ».  
En cas de difficultés dans l’application de ces consignes, contactez votre section départementale du SNES-FSU 

(coordonnées sur notre site) ; le Rectorat s’est engagé à revoir les situations problématiques en intervenant au-

près des chefs d’établissement qui ne respecteraient pas les « fourchettes »  horaires (7-9 heures pour les agré-

gés, 8-10 heures pour les certifiés). 

Le point sur les FRAIS DE DEPLACEMENT  
 
Vos trajets pour les formations sont susceptibles d’engendrer d’importants frais de déplacement et/ou d’hébergement. 
La section académique du SNES-FSU prendra toutes les initiatives pour s’assurer que vous serez bien remboursés de ces 
frais, conformément aux textes. N’hésitez pas à nous faire part des difficultés rencontrées à ce sujet, nous pouvons interpel-
ler le rectorat sur ce point particulier en cas de besoin. Le stage de novembre sera aussi l’occasion de faire un point avec 
vous. 
 
Pour les stagiaires à mi-temps, le remboursement des frais de déplacement sur le lieu de formation par le biais de l’IFF 
(Indemnité Forfaitaire de Formation) - 1000€, versés mensuellement -(100€/mois à partir de novembre) se fait UNIQUE-
MENT SI vous êtes en formation DANS UNE COMMUNE DISTINCTE ET NON LIMITROPHE de celle de votre établisse-
ment de stage ET de votre résidence personnelle. 
Si vous jugez que cette indemnité forfaitaire ne couvre pas la totalité de vos dépenses, vous pouvez choisir de demander un 
remboursement à chaque convocation, en fournissant des pièces justificatives. Mais l’administration peut rejeter cette de-
mande si elle la trouve injustifiée… 
Pour le SNES-FSU, le principe même du forfait crée des inégalités sur le territoire national : Toulouse est la plus 
grande académie de France, et tous les stagiaires n’engagent pas les mêmes frais ! 
 
Les stagiaires à temps plein peuvent, eux, demander le remboursement de leurs frais de déplacement au moyen de la 
convocation aux formations. Ne pas hésiter à écrire au Rectorat (en déposant le courrier dans votre établissement de stage : 
il est impératif qu‘il suive la voie hiérarchique et cela constitue une preuve de dépôt de la demande. Pensez à garder des 
doubles !) pour réclamer les sommes dûes. 
 
Notons toutefois deux moyens pour réduire – un petit peu – la facture :  
 
- Vous pouvez opter au printemps prochain pour une déclaration d’impôts sur le revenus aux frais réels (penser alors à 
conserver tous les justificatifs des frais engagés : hébergement, trajets, achats de manuel, de matériel professionnel, etc., si 
possible sous forme de facture). 
 
- Pour les trajets Domicile – Etablissement de stage, le Rectorat prend en charge 50% du prix d’un abonnement annuel de 
travail en transports en commun (Tisséo, ou SNCF par exemple), plafonnés à 80€ environ. Faire la demande auprès du se-
crétariat de gestion des Personnels de votre établissement. 


